D E C I S I O N 

Fixant les spécialités et le nombre de poste mis au choix des Médecins de la Santé Publique admis au concours de Résidanat en Médecine, dans le cadre de la formation continue, 

          Le Ministre de l’Enseignement Supérieur  et de la Recherche Scientifique et la Ministre  de la Santé Publique.

Vu la loi n° 2008-19 du 25 Février 2008,  relative à l'enseignement supérieur tel que  modifiée par le décret-loi N° 2011-31 du 26 avril 2011 ;

Vu le décret-loi n°2011-14 du 23 Mars 2011, portant organisation provisoire des pouvoirs publics;

Vu le décret N° 93-1440 du 23 Juin 1993, relatif à la spécialisation en médecine et au statut juridique des résidents, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret N° 2010-1585 du 29 juin 2010;

Vu l’arrêté du 23 Septembre 1993, portant organisation du concours pour le recrutement de résidents en médecine, tel que modifié par les arrêtés des                           19 Avril 1994, 16 Septembre 1995 et 26 Juin 2000;

DECIDENT

ARTICLE UNIQUE : Les spécialités et le nombre des postes mis au choix des Médecins de la Santé Publique admis au concours de Résidanat en Médecine, dans le cadre de la formation continue, sont fixés comme suit:

	-Cardiologie
	  05 Postes

	-Pneumologie
	04 Postes

	-Psychiatrie
	04 Postes

	-Imagerie médicale
	07 Postes

	-Anesthésie-réanimation
	06 Postes

	-Chirurgie générale
	06 Postes

	-Chirurgie orthopédique et traumatologique
	04 Postes

	-Ophtalmologie
	03 Postes

	- Oto-Rhino-Laryngologie
	03 Postes

	-Gynécologie-Obstétrique
	08 Postes

	-Médecine d’Urgence
	05 Postes


             Tunis le

     LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT                                           LE MINISTRE DE  LA SANTE

         SUPERIEUR, ET DE LA RECHERCHE                                                        PUBLIQUE 

                         SCIENTIFIQUE 

